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Avis aux actionnaires

Luxembourg, 22 novembre 2016
Cher Actionnaire,

Les membres du conseil d’administration (le « Conseil d’Administration ») de CPR INVEST , société
d’investissement à capital variable, constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg et régie
par la partie I de la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif (« OPC »)
(ci-après dénommée la “Société”), ont l’honneur de vous informer par la présente des modifications
suivantes apportées au prospectus d’émission daté de mai 2016 de la Société (le « Prospectus »):

a. Modification de la partie générale du prospectus

La rédaction de la partie générale du prospectus a été modifiée, mise à jour dans son ensemble (des
points ont également été précisés le cas échéant) du fait notamment de la création de compartiments
qui seront gérés en titres vifs ainsi que du passage du compartiment CPR Invest – Global Silver Age
en gestion autonome, afin également de refléter certaines évolutions légales ou règlementaires, telles
que la règlementation relative à l’échange automatique d’informations.

b. Modification des annexes des compartiments de la Société

1. Modification du montant minimum de souscription et de détention pour tous les
compartiments de la Société

Le montant minimum de souscription et de détention pour tous les compartiments de la Société est
modifié, ceux-ci étant dorénavant libellé en nombre de parts et non plus en montant.

2. Les annexes des compartiments de la Société sont également modifiées du fait que les
caractéristiques principales des différentes classes d’actions disponibles se trouvent désormais
dans une nouvelle section 7 « « Caractéristiques des actions » de la partie générale du
prospectus.

Ces modifications entreront en vigueur le 22 décembre 2016.

Le nouveau Prospectus est disponible au siège social de la SICAV, auprès de la société de gestion
CPR Asset Management, 90 boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15, ainsi que sur
www.cpr-am.com.

Le prospectus, les documents d’information clé pour l’investisseur, les derniers rapports annuels et
semestriels et les règlements de gestion peuvent être obtenus sur simple requête et gratuitement auprès
du représentant suisse du Fonds :

Le représentant suisse :
CACEIS (Suisse) SA, domicilié au 35 Route
de Signy, CH-1204 NYON, Suisse

L’Agent payeur suisse :
CACEIS Bank Luxembourg, Luxembourg,
succursale de Nyon, domicilié au 35 Route de
Signy, CH-1204 NYON, Suisse

Le Conseil d’Administration.

http://www.cpr-am.com/

